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 n° 230 038 du 11 décembre 2019 

dans l’affaire X / VII 

 

 
 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître A. TALHA 

Rue Walthère Jamar 77 

4430 ANS 

 

  contre: 

 

1. l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, 

chargé de la Simplification administrative, et désormais par la Ministre 

des Affaires sociales et de la Santé publique, et de l'Asile et la Migration 

 

2. la Commune de FLÉMALLE, représentée par son Bourgmestre 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 7 juillet 2016, par X, qui déclare être de nationalité marocaine, 

tendant à la suspension et l’annulation de l'ordre de quitter le territoire, pris le 

23 juin 2016. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 31 octobre 2019 convoquant les parties à l’audience du 

21 novembre 2019. 

 

Entendu, en son rapport, N. RENIERS, présidente de chambre. 

 

Entendu, en leurs observations, Me L. BEN LETAIFA loco Me A. TALHA, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et M. ANDREJUK, attaché, qui comparaît pour la 

première partie défenderesse. 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. N’étant pas représentée à l’audience du 21 novembre 2019, la seconde partie 

défenderesse, dûment convoquée, est censée acquiescer au recours, en application de 
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l’article 39/59, § 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980). Cet 

acquiescement présumé ne peut toutefois signifier que le Conseil du Contentieux des 

Etrangers (ci-après : le Conseil) devrait annuler l’acte attaqué même s’il ressort de la 

requête que les conditions légales de recevabilité du recours ne sont pas réunies (cfr. 

dans le même sens, C.E., arrêt n° 102.416 du 4 janvier 2002 et RvSt, arrêts n°140.504 du 

14 février 2005 et n°166.003 du 18 décembre 2006).  

  

Le Conseil estime devoir procéder à ce contrôle en l’espèce, malgré le défaut de la 

seconde partie défenderesse à l’audience. 

 

2. La première partie défenderesse a informé le Conseil de la délivrance d’une carte de 

séjour de membre de la famille d’un citoyen de l’Union (« carte F ») à la partie requérante. 

 

Interrogée, à cet égard, lors de l’audience, celle-ci déclare que le recours est devenu sans 

objet. 

 

3. Le Conseil en prend acte. 

 

Il en résulte que le recours est irrecevable. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le onze décembre deux mille dix-neuf, 

par : 

 

Mme N. RENIERS, Présidente de chambre, 

 

Mme E. TREFOIS, Greffière. 

 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

E. TREFOIS N. RENIERS 

 

 

 
 


